
 

GRAND ORB : LES COMPÉTENCES 
Compétences optionnelles pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 

 
➢ Protection et mise en valeur de 

l’environnement, le cas échéant 
dans le cadre de schémas 
départementaux  

 

Intérêt communautaire : 

a) Berges de l’Orb, de la Mare, du Gravezon et leurs 

affluents 

- Restauration et entretien 
- Aménagement et mise en valeur 

b) Berges des rivières Peyne et Salagou (cours d’eau qui 

se situent sur les communes de Pézènes-les-mines et 

Brénas) 

- Restauration et entretien 
c) Mise en œuvre du contrat rivière Orb et notamment 

coordination, animation, information, facilitation et 
conseil dans les domaines de la gestion équilibrée et 
durable de la ressource, de la prévention des 
inondations, de la préservation et de la gestion des 
zones humides, dans le bassin versant Orb et Libron 

 

➢ Soutien aux actions de maîtrise 
de la demande d’énergie 

Intérêt communautaire : 

Dans une logique de développement durable et de 

l’identification de Grand Orb en tant que Territoire à 

énergie positive (TEPOS), la Communauté de 

communes apportera son soutien aux projets 

communaux qui visent à développer la production 

d’énergies renouvelables ou qui permettent de réduire 

la consommation d’énergies carbones.  

➢ Politique du logement  
 

Intérêt communautaire : 
 

a) Politique de logement social d’intérêt communautaire  

Sont d’intérêt communautaire les projets de logements 

sociaux définis d’intérêt communautaire. 

b) Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

Est d’intérêt communautaire le versement d’une 

subvention aux particuliers qui rénovent leur façade et 

qui sont éligibles à l’opération façade du Pays haut 

Languedoc et Vignobles « Colorons le Pays ». 
 

➢ Cadre de vie  
 

Intérêt communautaire : 
 

Actions de prévention de la délinquance : objectif de 

création d’un Conseil Intercommunal de Sécurité et de 

Prévention de la Délinquance. 

 

➢ Politique de la ville 
Elaboration du diagnostic du territoire et définition 

des orientations du contrat de ville ; animation et 

coordination des dispositifs contractuels de 

développement urbain, de développement local et 

d’insertion économique et sociale ainsi que des 

dispositifs locaux de prévention de délinquance ; 

programmes définis dans le contrat de ville. 

 

 

➢ Action sociale 
 

Intérêt communautaire : 

Afin d’assurer une offre cohérente, équilibrée et 

sociale en matière de Petite enfance et de 

Jeunesse, il est d’intérêt communautaire que Grand 

Orb puisse : 

a) Assurer la coordination et apporter son aide aux 

structures chargées de l’accueil des jeunes enfants 

(soutien aux crèches d’Hérépian et de Bédarieux). 

b) Gérer l’ALSH « les Enfants des Sources » situé à 

Hérépian et l’ALSH situé à Bédarieux « la ferme aux 

enfants ». 

Il est par ailleurs d’intérêt communautaire que 

Grand Orb intervienne en direction des personnes 

âgées. 

c) Soutien aux structures locales ou départementales 

d’insertion socio-professionnelles : adhésions à la 

MLI Centre Hérault, à la MLI Cœur d’Hérault, et à la 

Régie de Développement Local Insertion. 

 

 

➢ Création et gestion de maisons 
de services au public  
et définition des obligations de service public y 

afférentes 

 

 

 

 

➢ Création, aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt 
communautaire 

 

Intérêt communautaire : 

Voies d’accès aux zones d’activités économiques 

d’intérêt communautaire. 

 


